
PRÉFET DE LA MOSELLE

A R R E T E

n° 2017-DDT/SERAF – N°01 du XX/07/2017

relatif à la définition des points d’eau à prendre en compte pour l’application 
de l’arrêté du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation 

des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants 
visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime

LE PRÉFET DE LA MOSELLE
OFFICIER DANS L’ORDRE NATIONAL DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DANS L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant
un cadre pour une politique communautaire de l’eau ;

VU la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 instaurant
un cadre d’action communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible
avec le développement durable ; 

VU le code rural et de la pêche maritime, et notamment l’article L. 253-7 ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 210-1, L. 211-1 et L. 215-7-1 ;

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Emmanuel BERTHIER Préfet de la Mo-
selle ;

VU l’arrêté du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits phytopharma-
ceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime ;

VU les  observations  recueillies pendant  la  consultation  du public  du  19 juin  au 9  juillet 2017
(16h00) inclus dans le cadre de la mise en œuvre des articles L. 120-1 à L. 120-3 du code de
l’environnement relatifs « à la participation du public à l’élaboration des projets d’aménage-
ment ou d’équipement ayant une incidence importante sur l’environnement ou l’aménagement
du territoire » 

Considérant que l’arrêté du 4 mai 2017 susvisé a été pris, entre autres, dans le cadre défini par
l’article L. 253-7 du code rural et de la pêche maritime, qui prévoit notamment la possibilité pour
l’autorité administrative compétente d’interdire ou d’encadrer l’utilisation des produits phytophar-
maceutiques  dans  des  zones  particulières,  dont  les  zones  protégées  mentionnées  à  l’article
L. 211-1 du code de l’environnement ;

Considérant que l’article L. 211-1 du code de l’environnement fait notamment référence à la pro-
tection des eaux et à la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts
directs ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible de
provoquer ou d’accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques,
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chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu’il s’agisse des eaux superficielles, souterraines ou
des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ;

Considérant que la mise en place de zones non traitées à proximité des points d’eau, instaurées
par l’arrêté du 4 mai 2017, qui a pour objectif de limiter le transfert de produits par dérive de pulvé-
risation vers ceux-ci, vise donc à protéger les eaux superficielles et souterraines d’une pollution di-
recte ou indirecte par les produits phytopharmaceutiques ;

Considérant que l’application de produits phytopharmaceutiques à proximité immédiate des cours
d’eau définis à l’article L. 215-7-1 du code de l’environnement et à proximité immédiate de l’en-
semble des éléments du réseau hydrographique figurant sur les cartes au 1/25 000 de l’institut
géographique national, à savoir les cours d’eau, plans d’eau, fossés et points d’eau permanents
ou intermittents figurant sous forme de points, traits continus ou discontinus, hormis ceux busés et
enterrés, contribue, après transfert, de façon directe ou indirecte à la pollution des eaux superfi-
cielles ou souterraines ;

Considérant que le travail de cartographie des cours d’eau prévu par l’instruction du Gouverne-
ment du 3 juin 2015, permet de préciser les cartes IGN ;

Considérant que le transfert est limité en cas d’application à proximité d’éléments busés et enter-
rés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E

Article 1  er – Définition des points d’eau 

Les points d’eau à considérer pour l’application de l’arrêté du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le
marché et à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article
L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime sont les cours d’eau, plans d’eau, fossés et points
d’eau permanents ou intermittents figurant sous forme de points bleus, traits bleus continus ou
discontinus sur les cartes au 1/25 000 les plus récemment éditées de l’institut géographique natio-
nal (IGN) et les cours d’eau définis à l’article L. 215-7-1 du code de l’environnement, à l’exception
des éléments busés et enterrés. 

Pour l’application du présent article, les données des cartes IGN pourront annuellement être corri-
gées de leurs erreurs matérielles à partir des données issues du travail de cartographie des cours
d’eau tels que définis à l’article L. 215-7-1 du code de l’environnement. 

Article 2 – Délais et voies de recours

Le présent  arrêté peut  faire l’objet  d’un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de
Strasbourg (31, avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 Strasbourg Cedex) dans un délai de deux
mois à compter de la notification ou de la publication de la présente décision.

Article 3 – Application de l’arrêté

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de
la forêt, le chef du service départemental de l’agence française pour la biodiversité et le directeur
départemental des territoires de la Moselle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et des
services déconcentrés de l’État.

Fait à Metz, le
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Emmanuel BERTHIER
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